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 3 - CULTURE, SPORTS ET LOISIRS 
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 53.08 

 Aide à la modernisation des salles de cinéma et circuits itinérants 

 
PROGRAMME  
 31.28 - Cinéma 
  
 
TYPOLOGIE DES CREDITS  
AA 

 
 
BASES LEGALES 
 
Dispositif d’aide pris en application du régime d’aide exempté n°SA.42681, relatif aux aides en faveur de la 
culture et de la conservation du patrimoine  pour la période 2014-2020, adopté sur la base du règlement 
général d’exemption par catégorie n° 651/2014 de  la Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 
2014. 
 

 
DESCRIPTIF DE L'INTERVENTION 
 

OBJECTIFS 
 
Dans l’objectif d’un aménagement culturel du territoire, ce dispositif permet le maintien et la modernisation 
des salles de cinéma en milieu rural et dans les villes de taille moyenne, afin :  
- d’y assurer un confort, une qualité d’accueil (notamment son accessibilité) et une qualité de projection 

proches des standards en vigueur ; 
- d'encourager les salles porteuses d’un projet culturel fort, proposant une programmation exigeante 

comprenant la diffusion de films peu distribués, une sensibilisation des publics éloignés de la culture et 
des animations spécifiques ; 

- de soutenir l’acquisition de matériel permettant l’accueil de spectateurs malentendants ou/et malvoyants, 
afin d’améliorer l’accessibilité des œuvres aux personnes souffrant de handicaps sensoriels. 

 
NATURE 
 

- Etablissements situés dans une intercommunalité de moins de 40 000 habitants ; 
- Etablissements de 1 à 4 écrans proposant au minimum 5 séances hebdomadaires et n’appartenant pas à 

un circuit ou groupement de plus de 50 écrans ; 
- Etablissements de spectacles cinématographiques homologués par le CNC et exploitants ayant obtenus 

une autorisation d’exercice de la profession de la part du CNC.  
 
L’aménagement des salles desservies par un circuit itinérant est exclu de cette aide. Toutefois les 
investissements pour l’acquisition d’équipements appartenant aux associations gestionnaires des circuits 
itinérants sont éligibles. 

 
MONTANT 
 

- Pour les investissements bénéficiant de l’aide sélective du CNC, le taux d’intervention de la région est fixé 
à 50% du montant de l’aide sélective et la subvention est plafonnée à 25 000 €.  

- Pour les salles classées Art & Essai, le taux d’intervention de la région est fixé à 60% de l’aide sélective 
et la subvention est plafonnée à 30 500 €.  

- Pour les investissements ne bénéficiant pas de l’aide sélective du CNC, le taux d’intervention de la région 
est plafonné à 15 000 € dans la limite de 30% de la dépense subventionnable H.T., sous réserve de l’avis 
technique du CNC. 

  



 

FINANCEMENT 
 

Le montant des aides cumulées du CNC et des collectivités locales est plafonné à 80% du coût H.T. des 
travaux.  

 
 
BENEFICIAIRES 
 
- communes  
- SEM 
- associations 
- exploitants privés 

 
 
CRITERES D’ELIGIBILITE 
 
Sont éligibles pour les salles fixes : 
- le second œuvre et aménagement (isolation thermique et acoustique, faux-plafonds, menuiserie, sols, 

murs, vitrerie, éclairage, mobilier, fauteuils) ; 
- les lots techniques (chauffage, ventilation, plomberie, électricité, téléphonie, informatique, ascenseurs) ;  
- l’équipement d’accessibilité visuelle et auditive ; 
- l’équipement de projection (écran, projection, son). 
 
Sont éligibles pour les circuits de cinéma itinérant : 
- le matériel cinéma (projection, sonorisation, écran) ; 
- l’équipement d’accessibilité sensorielle (visuelle et auditive) ; 
- les véhicules de transport du matériel ; 
- le petit matériel (billetterie). 

 
 
PROCEDURE 
 
La demande devra être déposée auprès de la Région avant le démarrage des travaux. 
Des pièces justificatives, nécessaires à l’instruction, sont à renseigner sur la plateforme régionale 
dématérialisée accessible via le site institutionnel de la collectivité www.bourgognefranchecomte.fr. Aucun 
dossier papier ne sera pris en compte. 

 
 
DECISION 
 
La décision d’attribution sera prise en Assemblée plénière ou Commission permanente du Conseil régional. 
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